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Pour les places de parc sans horodateur,  avec un 
marquage au sol de couleur blanche,
se référer à la signalisation verticale.

Horodateurs 

Pour tous les parcs équipés d’un horodateur, 
tarif unique de Fr. 1.50/heure tarif unique de Fr. 1.50/heure 

(90 premières minutes GRATUITES ).

Prendre un ticket de parcage même en cas de 
stationnement de moins de 90 minutes !

Recharge strictement interdite !

Parc de la Gare 

Se référer aux instructions données sur les 
horodateurs PARK and RAIL.

P+R



Zone Bleue

Réglage du disque de stationnement :

la flèche doit être placée sur 

le trait qui suit celui de 

l’heure d’arrivée effective.

Exemple

Heure d’arrivée : 14 h 10 

Mettre le disque sur : 14 h 30 

Autorisation de parquer : 15 h 30

(soit 80 minutes).(soit 80 minutes).

Place des Tireurs à la Cible

Située à l’Avenue de la Promenade, 

à 3 minutes du centre ville, 

cette place offre 350 places gratuites.

En cas de stationnement prolongé, prendre 
contact avec la police administrative.



Autorisation de parcage  
(macarons)

Macaron pendulaire

Fr. 25.-/mois

(de 3 à 11 mois)(de 3 à 11 mois)

ou 

Fr. 250.-/année

Contrat de macaron

http://www.payerne.ch/pdf/contrat_macaron.pdf


Macaron résident 

Uniquement pour les habitants 

des zones indiquées.

Fr. 20.-/mois 

(3 à 11 mois)

ou

Fr. 200.-/année

Contrat de macaronContrat de macaron

Carte journalière
pour artisans 

Fr. 8.-/jour

Attention à la signalisation mise en 
place lors de manifestations, chantiers, 

foire, taille des arbres, etc.

http://www.payerne.ch/pdf/contrat_macaron.pdf

